[image: image1.wmf] NCJC / CMNC

[image: image1.wmf]

procès-verbal de la réunion du conseil mixte no 21 de NAV CANADA

le 31 août 2004, 11 h hae

Conférence téléphonique

Étaient présents :
Co-président

Richard Dixon, nav canada
Co-président

Rob Thurgur, tca, section locale 5454,  cac
Membre

Arlene Yakely, nav canada
Membre

Doug Robertson, nav canada
Membre

Greg Myles, tca, section locale 5454, cac




Membre

Charles Krzan, ipfpc

Membre

Mike Wing, ucet

Membre

Derek Yakielashek, tca, section locale 2245 ats

Remplaçant

Scott Chamberlain, acaf 

Secrétaire général
Herb Brennen, cmnc
Étaients absents :
Membre

Nancy Fletcher, nav canada 




Membre

Gene Szabo, acaf

Membre

Frank Mendonca, acsso

Membre

Elizabeth Cameron, nav canada
Membre

Andrew Campbell, nav canada 

Membre

George Powell, nav canada
Membre

Kim Troutman, nav canada
Membre

Greg Holbrook, apfc
Membre

Paul Morse, fioe

Observateurs :



Raymond Bohn, nav canada



Joel Fournier, tca, section locale 2245 

Pierrette Landry, ipfpc
1. Approbation du procès-verbal no 20 qui a eu lieu le 23 juin 2004 – Le procès-verbal est approuvé comme il a été présenté.

2. Modification au règlement par l'ajout du règlement no 20 – Résolution no 17 - Il est résolu que le Conseil mixte de NAV CANADA amende les règlements actuels en ajoutant le règlement no 20, régimes d'avantages sociaux.

Présenté par : Charles Krzan  

Appuyé par : Arlene Yakeley

20. Régimes d'avantages sociaux

20.1.1 Pour que tout nouveau sujet susceptible de devenir un régime d’avantages soit considéré par le Conseil d’administration des avantages sociaux, il doit d’abord faire l’objet d’une directive du Conseil mixte à cet effet.

20.1.2 Une fois qu’un nouveau sujet est attribué, il fait l’objet d’un processus d’examen cyclique dont les échéances sont déterminées par le Comité exécutif.

20.1.3 Les sujets existants feront l’objet d’un processus d’examen cyclique tous les trois ans, à la date anniversaire de la dernière demande de propositions.
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20.2   Période de proposition

20.2.1 Le Comité exécutif devra établir et garder à jour un calendrier des examens cycliques après consultation auprès du Conseil mixte.

20.2.2 Il ne devra y avoir qu’un seul examen cyclique pour tous les régimes d’avantages sociaux.

20.2.3 Quatre-vingt-dix jours avant la date limite de présentation des propositions, le secrétaire général doit aviser tous les membres du Conseil mixte de la nécessité de faire les propositions.

20.2.4 Le secrétariat recevra les propositions de chaque partie et remettra un document qui contient toutes les propositions, ainsi que des explications s’il y a lieu.  Ce document devra être établi quinze jours après la date de présentation des propositions.

20.3   Réunion d’explication

20.3.1 Trente jours après l’établissement du document de propositions (20.2.4) par le secrétariat, une réunion se tiendra pour permettre aux deux parties d’expliquer leurs propositions.

20.3.2 Les propositions de nouveaux éléments qui aboutissent à une impasse après un processus d’examen cyclique seront soumis à un processus faisant intervenir un tiers pour être résolus, conformément à l'article 20.6.

20.4 Participation

20.4.1 Un délai de participation de quinze jours suit la réunion d’explication.  

20.4.2 L’absence de réponse de la part d’une des parties est interprétée comme une participation à l’examen cyclique.

20.4.3 Une déclaration de non-participation signifie que la partie continuera de bénéficier du régime d’avantages en vigueur à ce moment jusqu’à la fin de sa prochaine ronde de négociations, auquel moment elle ne sera plus admissible aux régimes.

20.4.4 La non-participation aux régimes d’avantages s’applique à l’ensemble des régimes d’avantages et non à un régime d’avantages en particulier.

20.4.5 Les parties qui avaient décidé de ne pas participer et qui désirent par après participer à nouveau devront soumettre une demande au Conseil mixte pour examen.

20.4.6 Les agents négociateurs en faveur d’une consultation auprès du Conseil mixte s’engagent à ne pas faire de proposition de négociation collective sur les éléments contenus dans les régimes d’avantages actuels soumis à l’examen du Conseil mixte. 
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20.5     Approbation des régimes d’avantages

20.5.1 Le Conseil d’administration des avantages sociaux doit procéder à l’examen cyclique et faire parvenir ses recommandations au Comité exécutif.

20.5.2 Le Comité exécutif reçoit les recommandations et est responsable d’ajouter ses recommandations et de soumettre le tout au Conseil mixte.

20.5.3 Le Conseil mixte est responsable de donner l’approbation finale des régimes d’avantages sociaux, y compris de fixer une date d’entrée en vigueur recommandée.

20.6
Processus de résolution des différends

20.6.1 Si des questions restent en litige et que les parties (NAV CANADA et l’AANNC) arrivent à une impasse, les parties s’entendent pour recourir à la médiation ou à l’arbitrage.  Elles procéderont à la sélection d’un médiateur conformément aux modalités énoncées dans les présentes.  

20.6.2 Un conseil de médiation tripartite sera mis sur pied pour aider les parties à résoudre leurs différends.  Le processus de médiation sera non exécutoire.   Chaque partie nommera un représentant, et la présidence de ce conseil sera déterminée conjointement. 

20.6.3 Les parties dresseront une liste de questions en litige à soumettre au conseil de médiation.  Les parties pourront répondre à toute question en litige figurant sur la liste de la manière qu’elles jugeront appropriée.

20.6.4 Les parties, d’un commun accord, peuvent décider en tout temps pendant ce processus de médiation de demander à ce conseil de médiation de transformer son statut en celui de conseil d’arbitrage. Ce conseil, dans son arbitrage, en arrivera à une résolution finale et exécutoire des questions non résolues.  Dans ces cas, la ou les questions devraient faire l’objet d’une audience et d’une décision à une date aussi rapprochée que possible à être fixée par les parties.  Les parties acceptent que peu importe si une ou plusieurs recommandations dégagées de la médiation sont acceptées par les parties, toute question arbitrée en vertu de ces dispositions fera partie du règlement final de toute question en litige.

20.6.5 Les décisions sur chaque question doivent être prises à la majorité des voix.  Une décision majoritaire se définit comme une décision du président, plus un des représentants de l’une des parties.  Un représentant dissident peut fournir par écrit les raisons de son désaccord avec la ou les décisions de la majorité.

20.6.6 La ou les décisions de la majorité du conseil d’arbitrage doivent être complètes et détaillées et présenter en termes clairs l’examen approfondi des questions par la majorité.
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20.6.7 Les parties paieront les coûts encourus par leurs propres représentants à ce conseil de médiation ou d’arbitrage. Les coûts liés à la présidence de ce conseil et les frais généraux, comme le lieu de rencontre et les photocopies, seront à la charge du CMNC.
La résolution est adoptée.

Pendant la discussion de la résolution, une question a été soulevée concernant un processus de non-participation qui s'appliquerait aux régimes d'avantages sociaux.  On a expliqué, conformément aux règlements actuels, qu'il n'y avait pas d'avenue pour l'examen cyclique des régimes d'avantages sociaux. À la direction des réunions tenues à Kingston, en Ontario, à la fin de janvier 2004, on était d'accord que le Conseil d'administration des avantages sociaux élabore et recommande des règlements et un mandat à des fins d'approbation du Conseil mixte qui permettraient un examen cyclique des régimes d'avantages sociaux. En élaborant un nouveau règlement, le processus de participation énoncé est similaire à celui utilisé dans le règlement 12 de la Ligne directrice sur les indemnités et la santé et la sécurité au travail (SST).

3. Prochaine réunion – Le 15 décembre 2004. 
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